
Rentrée 2011

Les élus du personnel du collège Jean Mermoz de Yutz protestent une nouvelle fois contre

les conditions de rentrée 2011 et notamment contre le nouveau mode de calcul

d’attribution des heures.

Comment ne pas faire la comparaison avec la rentrée 2008 ?

810 heures allouées pour 712 élèves prévus cette année-là, alors que nous n’obtenons

que 753 heures pour 711 élèves prévus en 2011 :

Soit 57 heures perdues pour 1 élève de moins !

Outre le besoin d’un 2ème poste de Conseiller Principal d’Education (et d’assistants

d’éducation supplémentaires réclamés depuis plusieurs années, cf. les motions des

années précédentes), veuillez trouver ci-dessous les heures disciplinaires nécessaires

pour la rentrée 2011, calculées avec l’ouverture de 3 classes supplémentaires

(moyennes de 24 à 25 élèves et non 28 ou 29) et la nécessité de travailler

expérimentalement en groupes à effectif réduit dans le pôle Science et en langues

vivantes.

Le montant de la DHG prévue pour la rentrée (753 heures) a été contesté par :

- 22 voix contre sur 27 présents au 1er CA du 27 janvier 2011.

- 18 voix contre sur 23 présents au 2ème CA du 31 janvier 2011.

Les parents d’élèves (très inquiets également des conditions de rentrée 2011) ont rédigé

leur propre motion et étaient présents (notamment lors du rassemblement à 10h devant le

collège jeudi 10 février 2011).

Ils souhaitent également pouvoir être reçus avec les professeurs en audience (demande

d’audience déposée mercredi 15 février 2011 par le chef d’établissement au cabinet de

l’Inspection Académique).

Nous sommes très inquiets sur l’avenir de l’enseignement et la stabilité des équipes

pédagogiques au collège Jean Mermoz de Yutz. (79% de professeurs étaient en grève).

Nous espérons vivement que ces demandes puissent être examinées et que nous aurons

l’occasion d’en discuter très prochainement lors d’une audience.



Maths : CSR de 9h au moins (Voir détails joints)

Sciences physiques : CSR de 6h (Voir détails joints)

SVT : CSR de 9h

Technologie : CSR de 10h

Français : Fermeture du poste PEGG lettres-musique (retraite),
compensée par :
Nomination à titre définitif d’un professeur certifié sur le
poste de lettres classiques
(12h français + 6h latin).

Hist.-Géo. : Annulation du CSD de 6h proposé.

Allemand : Ouverture d’un poste de certifié allemand
au lieu du CSR de 12h proposé.
(des TZR et/ou contractuels et/ou vacataires assurent
l’enseignement depuis 4 ans, départs en retraite de 5
professeurs en 4 ans !).

Anglais : Annulation du CSD de 12h proposé.

Espagnol : Maintien du CSR de 6h

Arts plastiques : CSR de 9h au lieu du CSR de 7h proposé.

Ed. musicale : CSR de 9h au lieu de CSR de 7h

EPS : Maintien du CSD de 10 h proposé

Ce qui correspond à un besoin supplémentaire de (9+6+9+10) 35 heures, rien que dans le
pôle scientifique !

Ce qui correspond à un besoin de (18+6+6+12) = 42 heures dans le pôle littéraire.

Ce qui correspond à un besoin de (2+2) = 4 heures dans le pôle musique et arts Plast.

Soit un besoin total d’environ 80 heures supplémentaires dans la DHG de 753h

allouée pour cette rentrée 2011.


